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Article 1 [Définition de l'espace]

L'Union constitue un espace de liberté, de sécurité et de justice dans le respect des droits

fondamentaux et en tenant compte des différentes traditions et systèmes juridiques européens.

Elle assure l'absence des contrôles des personnes aux frontières intérieures, lutte contre les trafics

illicites notamment aux frontières intérieures et extérieures de l’Union et développe une

politique commune en matière d’accueil des ressortissants des Etats tiers pour de courts

séjours, d'asile, d'immigration et de contrôle des frontières extérieures fondée sur la solidarité

financière entre Etats membres et équitable à l'égard des ressortissants des pays tiers.

L'Union assure un niveau élevé de sécurité par des mesures de prévention et de lutte contre la

criminalité, de coordination et coopération entre autorités policières et judiciaires pénales et autres

autorités compétentes dont les autorités douanières.

L’Union établit un véritable espace de justice fondé notamment sur le principe de

reconnaissance mutuelle des décisions et actes en matière civile et pénale. Elle assure l’accès à

la justice et l’efficacité des procédures.

Explication éventuelle :
Il convient d’assurer que la libre circulation des personnes au sein de l’Union ne soit pas interprétée

comme une immunité permettant aux trafics illicites de se développer au sein de l’Union en toute

impunité au stade de la circulation des marchandises.

La politique des visas ne doit pas être réduite à ses aspects procéduraux.

La solidarité ne doit pas conduire à une approche quantitative de l’asile et de l’immigration.

Des objectifs communs pour le « pénal » et pour le « civil » doivent être définis.


